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parcelle AR 50

Solution compensatoire (extrait étude géotechnique)

Filière de gestion des eaux pluviales

Compte-tenu des conditions de site et des conditions hydrogéologiques 
reconnues, avec :
> parcelle étudiée classées en zone de sensibilité « très faible » vis-à-vis des 
risques de remontée de nappe selon cartographie du B.R.G.M.,
> site en zone d’infiltration « a priori possible mais présence de certaines 
contraintes » selon la Cartographie d’Aptitude de BORDEAUX METROPOLE,
> formations alluviales sableuses ± limoneuses à perméabilité moyenne, avec 
valeur référentielle retenu ici égale à kréf. = 8 10-6 m/s,
> présence d’eaux souterraines à - 2.4 m / Terrain Actuel en période « nor-
male» (hors stagnations liées aux eaux météoriques),

il sera possible d’envisager une gestion des EP par infiltration directe dans les 
sols en place selon les préconisations suivantes :

· Document référentiel : Guide des Solutions compensatoires de BORDEAUX 
METROPOLE.

· Hypothèses :
 > surface toiture : » 150 m² ® V = 0.05 x Stoiture, soit dans le cas présent : 
Vmin = 7.5 m3,
 > pluie de fréquence de retour 10 ans.

· Option technique : filière « tranchée drainante ».

· Données de pré-dimensionnement :
 > surface minimale d’infiltration = 50 m²,
 > hauteur de stockage minimale = 0.60 m,
 > matériaux de remplissage de type GNT 40/70 avec indice des vides > 30 %.

Sur la plan masse nous faisons le choix de deux tranchées drainantes de part 
et d’autre du bâtiment, de chacune 25m² avec une hauteur de stockage de 
60cm.


